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B9-0167/2024

Résolution du Parlement européen sur le resserrement des liens entre l’Union et 
l’Arménie et sur la nécessité de parvenir à un accord de paix entre l’Azerbaïdjan et 
l’Arménie
(2024/2580(RSP))

Le Parlement européen,

– vu ses résolutions antérieures sur l’Arménie et l’Azerbaïdjan, en particulier celles du 
20 mai 2021 sur les prisonniers de guerre à la suite du dernier conflit entre l’Arménie et 
l’Azerbaïdjan1, du 10 mars 2022 sur la destruction du patrimoine culturel au Haut-
Karabakh2, du 19 janvier 2023 sur les conséquences humanitaires du blocus dans le 
Haut-Karabakh3 et du 14 septembre 2023 sur le cas de Gubad Ibadoghlu, emprisonné en 
Azerbaïdjan4,

– vu la cinquième réunion du Conseil de partenariat UE-Arménie, qui s’est tenue le 
13 février 2024,

– vu l’accord de partenariat global et renforcé entre l’Union européenne et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et la 
République d’Arménie, d’autre part5, pleinement entré en vigueur le 1er mars 2021,

– vu l’accord de partenariat et de coopération du 22 avril 1996 entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d’une part, et la République d’Azerbaïdjan, d’autre 
part6,

– vu la charte des Nations unies,

– vu les principes de base de 2009 du groupe de Minsk de l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe (OSCE),

– vu la déclaration trilatérale de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la Russie du 
9 novembre 2020,

– vu l’article 132, paragraphe 2, de son règlement intérieur,

A. considérant que, le 19 septembre 2023, l’Azerbaïdjan a lancé une attaque injustifiée 
contre le Haut-Karabakh, qui a fait plusieurs centaines de victimes, a entraîné la mort de 
civils et a conduit la majorité des habitants à fuir leur foyer et la région;

1 JO C 15 du 12.1.2022, p. 156.
2 JO C 347 du 9.9.2022, p. 198.
3 JO C 214 du 16.6.2023, p. 104.
4 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2023)0323.
5 JO L 23 du 26.1.2018, p. 4.
6  JO L 246 du 17.9.1999, p. 3.
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B. considérant que cette agression militaire a été précédée du blocus du corridor de 
Latchine, instauré par l’Azerbaïdjan durant neuf mois depuis le 12 décembre 2022, ce 
corridor constituant la seule voie terrestre reliant la région du Haut-Karabakh, 
principalement peuplée d’Arméniens, à l’Arménie, de la création d’un point de contrôle 
sur ce même corridor en avril 2023, en violation de la déclaration trilatérale de 
l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la Russie du 9 novembre 2020, d’un renforcement 
militaire autour du Haut-Karabakh et le long de la frontière avec l’Arménie, ainsi que de 
discours agressifs et incendiaires de la part des dirigeants azerbaïdjanais;

C. considérant que les «forces de maintien de la paix» russes présentes dans le cadre de la 
déclaration trilatérale du 9 novembre 2020 n’ont pas agi, que ce soit contre le blocus du 
corridor de Latchine instauré par l’Azerbaïdjan ou sa mise en place d’un point de 
contrôle, ou contre l’agression militaire la plus récente menée par l’Azerbaïdjan;

D. considérant que le recours à la force militaire aux fins du règlement de différends 
politiques constitue une violation de la charte des Nations unies;

E. considérant que l’Union soutient pleinement la souveraineté et l’intégrité territoriale de 
l’Arménie et de l’Azerbaïdjan et appuie activement les efforts déployés pour résoudre le 
différend relatif au Haut-Karabakh par des moyens pacifiques et dans le respect des 
droits de la population concernée, notamment grâce aux travaux de son représentant 
spécial pour le Caucase du Sud et la crise en Géorgie et aux pourparlers entre l’Arménie 
et l’Azerbaïdjan, qui se sont tenus sous la médiation du président du Conseil européen;

F. considérant que l’Arménie a accompli des progrès significatifs dans ses réformes liées à 
la démocratie et à l’état de droit; que l’Azerbaïdjan a continué de réprimer la société 
civile, les médias indépendants et l’opposition politique, en particulier à l’approche de 
l’élection présidentielle du 7 février 2024;

1. condamne le recours répété à la force dans les relations entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan 
et souligne qu’il est urgent de poursuivre et d’intensifier les efforts pour normaliser les 
relations entre les deux pays et leurs populations et conclure un accord de paix global et 
durable;

2. exprime son soutien à la reprise des pourparlers entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan sur 
toutes les questions en suspens, dans le but de conclure un traité de paix, et invite les 
deux parties à rester pleinement attachées à un règlement durable et pacifique de leur 
différend de longue date, par le dialogue et la négociation; se félicite de l’engagement 
pris par l’Union de continuer à faciliter le dialogue entre toutes les parties afin de 
garantir une paix globale et durable dans l’intérêt de tous les habitants de la région;

3. réaffirme qu’un traité de paix global doit garantir les droits et la sécurité des Arméniens 
du Karabakh et de la population arménienne d’autres zones touchées par le conflit; 
réaffirme, à cet égard, sa ferme condamnation de l’agression militaire de l’Azerbaïdjan 
contre le Haut-Karabakh en septembre 2023, qui viole les engagements internationaux 
de l’Azerbaïdjan, contredit ses intentions affichées d’œuvrer en faveur d’une paix 
durable avec l’Arménie et compromet les négociations de paix entre l’Arménie et 
l’Azerbaïdjan;
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4. souligne que l’inaction flagrante des prétendus soldats de la paix russes présents sur le 
terrain a incontestablement démontré l’incapacité de la Russie, voire son manque 
flagrant de volonté politique, à protéger les droits de la population locale du Haut-
Karabakh et à veiller au respect de la déclaration trilatérale du 9 novembre 2020;

5. exhorte l’Azerbaïdjan à ouvrir un véritable dialogue approfondi et transparent avec les 
Arméniens du Karabakh afin d’assurer le respect de leurs droits et de garantir leur 
sécurité, y compris leur droit de vivre dans leur foyer dans la dignité et la sécurité, ainsi 
que leurs droits fonciers et de propriété, mais également leurs droits de conserver leur 
identité distincte et de jouir pleinement de leurs droits civiques, culturels, sociaux et 
religieux;

6. adresse un appel à l’Azerbaïdjan afin qu’il réaffirme son engagement sans équivoque à 
respecter la déclaration d’Almaty de 1991 garantissant l’intégrité territoriale de 
l’Arménie et de l’Azerbaïdjan et accepte la délimitation de leur frontière commune 
conformément à la lettre et à l’esprit de cette déclaration;

7. réaffirme son soutien au renforcement en cours de la mission de l’Union en Arménie, 
ainsi qu’aux efforts visant à étendre son mandat aux deux côtés de la frontière entre 
l’Arménie et l’Azerbaïdjan, afin de contribuer efficacement à la sécurité des personnes 
et à l’instauration d’un climat de confiance et de contribuer à prévenir une nouvelle 
escalade militaire et de la violence aux frontières de l’Arménie;

8. se félicite des progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’accord de partenariat global 
et renforcé entre l’UE et l’Arménie, qui témoigne de l’intérêt et de la détermination de 
l’Arménie à renforcer et à approfondir ses relations avec l’Union, sur la base de valeurs 
communes, notamment les droits de l’homme, l’état de droit et la démocratie;

9. se félicite du lancement des travaux sur un nouveau programme de partenariat UE-
Arménie, qui définira des priorités communes plus ambitieuses pour une coopération 
dans de nombreux domaines d’action, et soutient l’ambition de l’Arménie de se préparer 
à un dialogue sur la libéralisation du régime des visas avec l’Union;

10. prend acte de la suspension par l’Arménie de son adhésion à l’Organisation du traité de 
sécurité collective, en réponse à un échec perçu de l’assistance contre les agressions 
militaires;

11. dénonce la répression continue à l’encontre des militants civils, des médias 
indépendants et de l’opposition politique en Azerbaïdjan, y compris l’utilisation abusive 
d’enquêtes criminelles fabriquées pour réprimer les critiques à l’encontre des autorités 
et la dissidence politique;

12. engage le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité, le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) et les États membres à 
condamner les graves violations des droits de l’homme et de la démocratie en 
Azerbaïdjan et à exprimer des préoccupations concrètes lors de toutes les réunions 
bilatérales, ainsi que lors des négociations sur un futur accord de partenariat;

13. réaffirme sa conviction que l’Union européenne ne peut pas moralement accepter de 
négocier un futur accord de partenariat avec un pays tel que l’Azerbaïdjan, qui viole de 
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manière flagrante les principes du droit international ainsi que ses obligations 
internationales et qui n’est dès lors un partenaire ni fiable, ni digne de confiance; prie 
dès lors instamment le haut représentant et le SEAE de suspendre les négociations en 
vue d’un accord de partenariat renouvelé jusqu’à ce que l’Azerbaïdjan ait démontré 
qu’il était réellement prêt à respecter les droits et les préoccupations en matière de 
sécurité des Arméniens du Karabakh, et qu’il ait contribué à faire progresser l’accord de 
paix global et durable avec l’Arménie, non seulement par des paroles, mais avant tout 
par des actes;

14. invite le Conseil, vu que l’Azerbaïdjan persiste dans sa répression intérieure et ses 
menaces contre l’intégrité territoriale de l’Arménie, à se tenir prêt à reconsidérer les 
relations de l’Union avec ce pays et à imposer des sanctions ciblées et individuelles 
contre les autorités azerbaïdjanaises responsables; demande à la Commission de 
réexaminer le «partenariat stratégique» avec l’Azerbaïdjan dans le domaine de 
l’énergie, compte tenu des violations répétées par l’Azerbaïdjan de ses engagements 
internationaux, y compris des engagements pris dans le cadre des pourparlers conduits 
sous la médiation de l’Union européenne et des dispositions contraignantes en vertu du 
droit international; prend acte du fait que, compte tenu de l’agression de l’Arménie par 
l’Azerbaïdjan en septembre 2022 et du recours injustifié à la force et au déplacement 
forcé de la population du Haut-Karabakh en septembre 2023, ainsi que du bilan 
alarmant du pays en matière de droits de l’homme, le développement d’un tel 
«partenariat stratégique» est incompatible avec les objectifs de la politique étrangère de 
l’Union européenne tels que définis à l’article 21 du traité sur l’Union européenne;

15. réaffirme que l’approfondissement de la coopération avec l’Azerbaïdjan devrait être 
subordonné au respect par ce dernier de ses engagements en tant que membre du 
Conseil de l’Europe et de l’OSCE, et que la libération de tous les prisonniers politiques 
est une condition indispensable à la signature d’un accord de partenariat avec l’Union;

16. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au vice-président de la 
Commission et haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité, au Conseil, à la Commission, aux gouvernements et aux parlements des 
États membres, au Conseil de l’Europe, à l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe, au président, au gouvernement et au Parlement arméniens ainsi 
qu’au président, au gouvernement et au Parlement azerbaïdjanais.


